
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
A rendre avant le 4/09/19 auprès de : 

Emilie Bertrand       Céline Libaud 
10, Rue des Iris    8, Rue du Pré Clos 

85590 Saint Mars la Réorthe      85590 Saint Mars la Réorthe 
06.88.86.21.70       06.11.89.42.18 

 
 

Nom :  …………………………………. Prénom : …………………………………….. 
Adresse : ……………………………………………………………………………………… 
Téléphone : ……………………………….. 
Adresse mail : ……………………………….………….. 

   Adultes   …………. x 15 € = ………… 
     Enfants   ….…….. x 7 €   = ………… 
     (-12 ans) 
 

 

Nom et prénom du ou des enfant(s)participant à la marche contée :  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 
Votre inscription sera prise en compte dès réception de ce bulletin et du règlement. 

Le repas sera assuré même en cas de mauvais temps. 

En cas de désistement, les tickets ne seront pas remboursés. 

Chèque libellé à l’ordre 

de Familles Rurales 

Saint Mars la Réorthe. 
TOTAL : …………. 

POINTS PRATIQUES 
 

- Les mineurs participent sous la responsabilité de leurs parents. 
- Pour une bonne marche, se munir de chaussures adéquates. 
- Respectez le code de la route, soyez prudents pour vous et les autres. 
- Prévoyez votre gilet de sécurité. 
- Une lampe de poche pourra vous être utile en fin de soirée. 
- Profitez de la marche et surtout respectez l’environnement. 
- Au-delà de 18h, les tickets ne seront plus distribués. 
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